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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

La problématique liée à la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle n’est pas nouvelle. Certaines 
mesures permettent néanmoins de faciliter cet équilibre. Le Conseil d’État propose déjà différentes mesures 
d’aménagement du temps de travail. Cependant, des difficultés persistent et le Conseil d’État est invité à 
répondre aux questions suivantes concernant l’administration cantonale :  

1. Quelle est la politique en matière de jobsharing et topsharing1 ? 

2. Combien de postes à responsabilité sont proposés à temps partiel ? 

3. Combien de postes à responsabilité sont proposés sous forme de topsharing ? 

4. Quelle part le jobsharing représente-t-il ? 

5. Existe-t-il une directive en matière de télétravail ? 

6. Sous quelle forme cette pratique est-elle encouragée ? 

7. En temps normal (hors période Covid-19), quel pourcentage le télétravail représente-t-il ? 

8. Existe-t-il des indicateurs pour déterminer la rentabilité du personnel ? 

9. Des mesures supplémentaires devraient-elles être mises en place pour faciliter le télétravail ? 

1Concilier vie familiale et perspectives professionnelles c’est possible? - Pro Familia Schweiz 

Développement (commentaire aux questions) : 

Sensible à l’équilibre entre vie familiale et vie professionnelle, le Conseil d’État encourage le temps partiel. 
Cependant, cette forme de travail pourrait affecter la carrière professionnelle si elle ne permet pas de prendre 
des responsabilités. C’est pourquoi le jobsharing et le topsharing sont des solutions intéressantes afin de 
permettre aux personnes qualifiées d’accéder à des postes à responsabilité, tout en préservant leur équilibre 
familial. Il est très rare de lire sur une annonce pour un poste vacant la possibilité de « partager » le poste actuel 
en fonction des profils reçus. Au lieu de proposer un poste à 80%-100%, il est possible de mentionner 40%-
100%, jobsharing possible, par exemple. C’est pourquoi nous nous demandons quels sont les freins qui 
empêchent de proposer spontanément cette forme de poste. 

Le télétravail peut également être une solution pour faciliter la relation entre la vie privée et la vie professionnelle 
en diminuant le temps de trajet et en permettant plus de flexibilité dans l’horaire et dans l’organisation du travail. 
Cependant, cet aspect nécessite généralement certains aménagements si le collaborateur choisit de travailler 
en dehors des heures habituelles. C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’État si les normes actuellement 
en vigueur sont adaptées au télétravail. 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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Réponse écrite du Conseil d’État, transmise aux membres du Grand Conseil le 14 février 2024 

Introduction 

Cette thématique retient depuis de nombreuses années l’attention du Conseil d'État, du service des ressources 
humaines (SRHE) et de l’office de la politique familiale et de l’égalité (OPFE). 

Ainsi, un premier catalogue de mesures a été élaboré et mis en application en 2008 déjà, comprenant les points 
suivants : 

– introduction d’un congé parental non payé d’une durée maximale de 3 mois ; 

– extension du congé d'adoption de deux à quatre mois, avec partage possible entre parents ; 

– extension du congé paternité à 5 jours (20 actuellement) ; 

– encouragement du temps partiel, tant pour les hommes que pour les femmes, également pour les postes à 
responsabilité ; 

– partage des postes de travail (job- ou topsharing) ; 

– encouragement du partage de postes de travail entre deux ou plusieurs titulaires engagés à temps partiel ; 

– assouplissement des règles de gestion du temps de travail (réduction de la durée des plages bloquées, 
annualisation volontaire, jours de congé compensatoire) ; 

– congé pour garde d’un enfant malade ; 

– encouragement des candidatures féminines dans les postes à responsabilité. 

Par ailleurs, l’administration cantonale et la Banque cantonale neuchâteloise (BCN) mettent conjointement à 
disposition de leur personnel, depuis 2008, une crèche partagée d’entreprise de 40 places. Ainsi, une centaine de 
jeunes enfants profitent chaque semaine d’un accueil de qualité sur les sites de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds de la crèche Tic-Tac. Cette structure privée complète idéalement, pour le personnel de l’État et de la BCN, 
les offres du dispositif subventionné communal et des autres crèches privées. Sous l’impulsion du Conseil d’État, 
ce dispositif a d’ailleurs fait l’objet d’un important développement ces dernières années. 

On relève également à ce sujet la pertinence des déductions fiscales pour frais de garde, ainsi que celle du Fonds 
pour les structures d’accueil extrafamilial, sans lesquels la conciliation vie privée – vie professionnelle serait plus 
difficile pour les familles du canton, et donc également pour le personnel de l’État. 

Plus récemment, la possibilité de prendre des congés sabbatiques s’est ajoutée à la liste, de même que la 
généralisation des possibilités de télétravail (stimulée par les expériences menées durant la crise sanitaire). 

Dans un marché du travail en évolution constante et marqué par une pénurie dans certaines catégories de main-
d’œuvre, l’État-employeur doit mettre en avant ces avantages afin de se positionner de manière positive, d’attirer et 
de retenir des forces de travail adéquates. En parallèle des conditions de travail, l’État doit également promouvoir 
et communiquer les valeurs éthiques, environnementales et de diversité qu’il défend.  

Une stratégie de développement de la marque-employeur de l’État a récemment été validée par le Conseil d'État. 
Le SRHE est ainsi engagé à moyen terme dans des travaux importants visant à matérialiser ce concept et à 
renforcer le positionnement de l’État en tant qu’employeur attractif.  

Réponses aux questions 

1. Quelle est la politique en matière de jobsharing et topsharing1? 

Le jobsharing correspond à un travail à temps partiel réalisé par un partage d’un poste identifié, avec des 
modalités dépendantes de chaque paire (voire trio) de personnes le composant. La responsabilité de la fonction 
est donc assumée conjointement et indépendamment de l’organisation convenue du travail. La notion de 
topsharing est réservée aux postes à responsabilité, mais constitue bien du jobsharing sur le plan pratique. 

Sur le plan statutaire, on relève que même si on parle de jobsharing, les engagements ne peuvent être conclus 
que de manière individuelle, en taux partiel. Le raisonnement intellectuel qui voudrait idéalement que les 
responsabilités soient assumées conjointement n’est pas réaliste aujourd’hui, puisqu’en cas de difficultés, ce sont 
bien deux procédures séparées qui devront être lancées, et non une procédure « conjointe ». 

Quels sont les avantages et les inconvénients du jobsharing ? Part Time Optimisation (PTO), association financée 
par le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) et par  des sponsors privés, et dont le but 
est de promouvoir le jobsharing en Suisse, identifie les principaux éléments suivants1. 

  

                                                           
1 https://www.go4jobsharing.ch/fr/employeur/information/#3445f0d87a441934e  

https://www.go4jobsharing.ch/fr/employeur/information/#3445f0d87a441934e


Avantages Inconvénients 

Plus de productivité et moins d’absence 

Rétention de talents 

Efficacité dans la prise de décision 

Davantage d’expériences et de compétences 

Présence continue 

Innovation 

Remplacement facilité 

Employé-e-s motivé-e-s et loyaux-ales 

Gains en termes d’image 

Maintien du savoir-faire 

Processus de recrutement et de suivi plus 
complexe 

Coûts fixes plus élevés 

Personnes de référence 

Coûts de transfert de l’information 

Risque de conflits entre partenaires 

 

Il convient de relever que ce modèle peut poser problème si une des personnes composant le topsharing décide 
de partir, car l’employeur devra alors réaliser un engagement reproduisant idéalement la paire idéale, ce qui est 
loin d’être évident.  

L’administration est cependant ouverte au temps partiel, indépendamment de la manière dont le partage du travail 
se réalise. Très concrètement, certains postes sont ouverts à un taux partiel bien défini, alors que d’autres sont 
ouverts à 100%, avec possibilité de le pourvoir entre 80% et 100% dans un but de conciliation vie privée – vie 
professionnelle. 

Bien que les annonces n’encouragent pas les candidatures communes pour un seul poste, ce type de démarche 
est accepté et aboutit quelquefois à des engagements, comme indiqué ci-après. Toutefois, comme il est impossible 
de connaître suffisamment les candidat-e-s pour « composer des paires », la proposition doit venir des personnes 
intéressées. C’est d’ailleurs ainsi que plusieurs engagements ont été réalisés en partage de poste pour des 
fonctions de cadre. 

Le taux partiel « traditionnel », basé sur une répartition des tâches globales d’une entité entre plusieurs personnes, 
est en l’occurrence plus pratique et souple, tant pour l’employeur que pour les titulaires, qui peuvent en tout temps 
solliciter une variation de leur taux, sans dépendre de l’accord de leur(s) partenaire(s) de jobsharing. 

En résumé, le travail à temps partiel est largement répandu au sein de l’administration, alors que le topsharing est 
encore peu pratiqué. 

2. Combien de postes à responsabilité sont proposés à temps partiel ? 

En vertu des aménagements mentionnés en introduction, tous les postes à responsabilité pourraient être 
repourvus entre 80% et 100% (sauf impossibilité démontrée). Les topsharings sont également envisageables si les 
candidatures sont suffisamment convaincantes. 

Actuellement, 38% des postes d’encadrement supérieur (classes 12 à 16) sont occupés à temps partiel. 

3. Combien de postes à responsabilité sont proposés sous forme de topsharing ? 

Actuellement, deux postes à responsabilité sont assumés en partage de poste par des paires de titulaires, soit : 

– s général-e des autorités législatives ; 

– direction de l’office de la politique familiale et de l’égalité. 

4. Quelle part le jobsharing représente-t-il ? 

Comme défini sous le chiffre 1, le jobsharing se traduit, pour les postes « ordinaires », à des engagements à temps 
partiel, dont 42,64% du personnel (hors enseignement) bénéficie. Ce sont le plus souvent les femmes qui profitent 
de cet aménagement, même si la part d’hommes augmente peu à peu. 

La répartition selon le pourcentage est distribuée comme suit :  
Temps plein (90-100%) : 1216 hommes + 514 femmes = 1'730 personnes 
Temps partiel II (50-89%) : 231 hommes + 861 femmes = 1'092 personnes 
Temps partiel I (<49%) : 38 hommes + 128 femmes = 166 personnes 

5. Existe-t-il une directive en matière de télétravail ? 

Oui, elle est à disposition des titulaires sur l’Intranet et remise en annexe de la réponse.   

6. Sous quelle forme cette pratique est-elle encouragée ? 

Le télétravail est pratiqué sur une base volontaire. Un rapport de confiance suffisant, ainsi qu’une disponibilité et 
des prestations de qualité sont toutefois exigés.  

Il n’existe pas de droit au télétravail et cet aménagement peut être suspendu en tout temps en cas de difficultés. 
Un taux maximal indicatif de 40% du taux d’engagement a été fixé par le Conseil d’État. 

Pour plus de détails, il convient de se référer à la directive. 



Dans tous les cas, le télétravail est une composante importante de l’attractivité des postes de l’administration 
cantonale. Il représente également une condition nécessaire à la réalisation de certains des objectifs du 
programme Vitamine, qui prévoit dans les nouveaux locaux un nombre de places de travail inférieur aux effectifs 
des services.  

7. En temps normal (hors période Covid-19), quel pourcentage le télétravail représente-t-il ? 

En novembre 2023, 8,2% des heures de travail ont été réalisées en télétravail. Ce taux ne veut pas dire grand-
chose en tant que tel, dès lors que de nombreuses fonctions ne se prêtent pas au télétravail. 

8. Existe-t-il des indicateurs pour déterminer la rentabilité du personnel ? 

Non, ce sont les directions de services qui sont responsables de la délivrance des prestations et qui sont en charge 
d’apprécier si les titulaires en télétravail sont dignes de la confiance nécessaire à cet aménagement des modalités 
de travail. 

9. Des mesures supplémentaires devraient-elles être mises en place pour faciliter le télétravail ? 

Des solutions supplémentaires pour faciliter le télétravail sont ou vont être mises en place dans un futur proche. La 
mise à disposition progressive et généralisée d’ordinateurs portables au personnel de l’administration favorise cet 
aménagement. De même, le déménagement de nombreux services dans le cadre du projet Vitamine favorisera la 
généralisation du télétravail, en raison notamment de la réduction du nombre de places de travail à disposition, 
ainsi que de la digitalisation progressive de la plupart des documents et processus. 

Il convient de rappeler que l’État a pris l’option de ne pas imposer le télétravail à ses titulaires, puisque certaines 
personnes peuvent ne pas s’y sentir à l’aise.  

Afin de permettre à celles et ceux qui ne disposent pas d’espaces de travail privés adéquats pour pratiquer du 
télétravail près de leur lieu de domicile, des espaces de coworking idéalement équipés sont mis à disposition de 
tous les titulaires à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel. 

Conclusion 

L’administration est déjà un employeur très attractif s’agissant du temps partiel, du télétravail et de nombreuses 
autres mesures destinées à favoriser l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle.  

Au vu de l’évolution du marché du travail, l’État-employeur doit mettre en avant ces avantages et rester attentif à 
leur adéquation. Il doit maintenir ses efforts pour rester concurrentiel et répondre de manière pertinente à 
l’évolution des attentes des nouvelles générations. 

Il doit toutefois également rester attentif à la praticabilité de certains nouveaux modèles d’organisation du travail 
qui, sous un couvert attractif, peuvent poser des problèmes de mise en application en regard du contexte 
organisationnel, culturel et légal. 

 

 

 

 

 

Annexe :  

Directive sur la pratique du télétravail au sein de l’administration cantonale (voir pages suivantes) 

  

















 


